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Point 15.2 de l’ordre du jour provisoire 10 mai 2002

Etat du recouvrement des contributions, et notamment 
celles des Membres redevables d’arriérés de contributions 

dans une mesure qui justifierait l’application 
de l’article 7 de la Constitution 

Deuxième rapport du Comité de l’Administration, 
du Budget et des Finances du Conseil exécutif à la 

Cinquante-Cinquième Assemblée mondiale de la Santé 

INTRODUCTION 

1. Le Comité de l’Administration, du Budget et des Finances s’est réuni le 10 mai 2002 sous la 
présidence du Dr K. Karam (Liban) pour examiner, entre autres choses, l’état du recouvrement des 
contributions, et notamment celles des Membres redevables d’arriérés de contributions dans une mesure 
qui justifierait l’application de l’article 7 de la Constitution (voir annexe 1). 

2. Le Comité a noté que le taux de recouvrement des contributions avait atteint 33 % au 30 avril 2002, 
contre 52 % au 30 avril 2001. 

3. Le Comité a également noté avec beaucoup de satisfaction que, depuis l’établissement du document 
contenu dans l’annexe 1, 10 Membres supplémentaires avaient versé l’intégralité de leur contribution pour 
2002 (Botswana, Chine, Jamaïque, Kenya, Liban, Maldives, Maurice, Nicaragua, Slovénie et Turquie) et 
que, de ce fait, 64 Membres avaient désormais versé leur contribution pour 2002 dans leur intégralité. Sept 
autres Membres avaient versé en partie leur contribution pour 2002 (Allemagne, Brunéi Darussalam, Chili, 
Cuba, Equateur, Fédération de Russie et Inde), ce qui portait à 32, au total, le nombre de Membres ayant 
partiellement versé leur contribution pour l’année en question. Le nombre total des Membres n’ayant fait 
encore aucun versement pour 2002 se réduisait donc à 97. 

4. Avec la réception de US $1,4 million supplémentaire en rapport avec les contributions des années 
précédentes, le montant total dû pour les années antérieures a été ramené à US $126 millions, contre 
US $117 millions au 30 avril 2001. 

5. Le Comité a noté que le droit de vote de 23 Membres (Afghanistan, Antigua-et-Barbuda, Arménie, 
Azerbaïdjan, Bosnie-Herzégovine, Comores, Géorgie, Guinée-Bissau, Iraq, Kazakhstan, Kirghizistan, 
Libéria, Nauru, Niger, Nigéria, République centrafricaine, République de Moldova, République 
dominicaine, Somalie, Tadjikistan, Tchad, Turkménistan et Ukraine) demeurait suspendu et que cette 
suspension resterait en vigueur durant la Cinquante-Cinquième Assemblée mondiale de la Santé et les 
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Assemblées suivantes jusqu’à ce que le montant des arriérés ait été ramené au-dessous du niveau justifiant 
l’application de l’article 7 de la Constitution. 

6. Le Comité a également noté qu’aucun paiement n’avait été reçu du Bélarus, de Djibouti, de la 
Guinée, de la République démocratique du Congo, du Suriname et du Togo, et que le droit de vote du 
Bélarus, de Djibouti, de la Guinée, de la République démocratique du Congo, du Suriname et du Togo 
serait suspendu à compter de l’ouverture de la Cinquante-Cinquième Assemblée mondiale de la Santé, 
conformément à la résolution WHA54.5. Le Comité a également noté que, si le Bélarus versait la somme 
de US $345 100 avant l’ouverture de la Cinquante-Cinquième Assemblée mondiale de la Santé, cela 
permettrait de rétablir son droit de vote. 

7. Conformément à la résolution WHA41.7, sauf circonstances exceptionnelles justifiant une mesure 
différente, la Cinquante-Cinquième Assemblée mondiale de la Santé devrait adopter une résolution en 
vertu de laquelle le droit de vote de l’Argentine, du Gabon, des Iles Salomon et du Paraguay sera suspendu 
à partir du jour de l’ouverture de la Cinquante-Sixième Assemblée mondiale de la Santé. A la suite de 
versements effectués par le Pérou et l’Uruguay en mai 2002, le Comité a noté que ces pays n’étaient plus 
passibles de l’application d’une telle résolution. 

8. Après avoir examiné les demandes d’arrangements particuliers émanant de l’Azerbaïdjan, de la 
République dominicaine et de la Somalie, le Comité a noté qu’aucun nombre d’années maximal ou 
minimal n’avait été fixé pour les plans de versement mais que différentes durées avaient été approuvées 
par le passé en ce qui concernait le règlement des arriérés. Toute recommandation faite par le Comité sera 
examinée par l’Assemblée de la Santé qui décidera s’il y a lieu ou non d’approuver les propositions qui 
auront été faites. 

9. Le Comité a fait remarquer que les trois demandes se répartissaient en deux catégories : 
l’Azerbaïdjan et la République dominicaine demandaient un rééchelonnement des arriérés sur plusieurs 
années contre le rétablissement de leur droit de vote, tandis que la Somalie requérait l’annulation de ses 
arriérés. Ce dernier cas aurait un impact financier immédiat sur l’Organisation, car les arriérés ne seraient 
plus considérés comme exigibles. 

10. Le Comité a conclu qu’il recommanderait l’adoption des propositions émises par l’Azerbaïdjan et la 
République dominicaine.  

11. Le Comité a estimé qu’il ne pouvait pas recommander l’acceptation de la demande de la Somalie 
relative à l’annulation de  ses arriérés, car cela créerait un précédent fâcheux. Il a pris note du fait que la 
Somalie était confrontée à des difficultés économiques graves et a reconnu que le montant total dû n’était 
pas très important par rapport au montant dû par d’autres Etats Membres. Toutefois, le Comité a fait 
observer qu’il y avait de nombreux autres exemples de Membres en butte à des situations difficiles. La 
création d’un tel précédent serait injuste à l’égard des Membres qui avaient fait des efforts considérables 
pour verser leurs contributions et pourrait inciter d’autres Etats Membres redevables d’arriérés à en 
demander également l’annulation, ce qui serait très dommageable pour les finances de l’Organisation. 
L’Assemblée de la Santé n’avait que rarement adopté de résolutions exonérant un Etat Membre du 
paiement de ses contributions pendant un certain nombre d’années et, dans chaque cas, elle n’avait fait que 
suivre un précédent déjà créé par l’Organisation des Nations Unies. 

12. Rappelant les dispositions de la résolution WHA54.6 « Dispositions spéciales pour le règlement des 
arriérés de contributions », le Comité a conclu que la Somalie devrait être priée instamment de solliciter le 
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rééchelonnement de ses arriérés, demande qui pourrait être examinée lors d’une future Assemblée de la 
Santé. 

RECOMMANDATION A L’ASSEMBLEE DE LA SANTE 

13. Le Comité a recommandé à la Cinquante-Cinquième Assemblée mondiale de la Santé d’examiner 
les projets de résolutions suivants : 

La Cinquante-Cinquième Assemblée mondiale de la Santé, 

Ayant examiné le deuxième rapport du Comité de l’Administration, du Budget et des 
Finances du Conseil exécutif à la Cinquante-Cinquième Assemblée mondiale de la Santé sur les 
Membres redevables d’arriérés de contributions dans une mesure qui justifierait l’application de 
l’article 7 de la Constitution ;1 

Notant qu’à la date de l’ouverture de la Cinquante-Cinquième Assemblée mondiale de la 
Santé, le droit de vote de l’Afghanistan, d’Antigua-et-Barbuda, de l’Arménie, de l’Azerbaïdjan, de 
la Bosnie-Herzégovine, des Comores, de la Géorgie, de la Guinée-Bissau, de l’Iraq, du Kazakhstan, 
du Kirghizistan, du Libéria, de Nauru, du Niger, du Nigéria, de la République centrafricaine, de la 
République de Moldova, de la République dominicaine, de la Somalie, du Tadjikistan, du Tchad, du 
Turkménistan et de l’Ukraine restait suspendu, et que cette suspension doit se prolonger jusqu’à ce 
que les arriérés du Membre concerné aient été ramenés, à la présente ou à une future Assemblée de 
la Santé, à un niveau inférieur au montant qui justifierait l’application de l’article 7 de la 
Constitution ; 

Notant que, en application de la résolution WHA54.5, le droit de vote du Bélarus, de 
Djibouti, de la Guinée, de la République démocratique du Congo, du Suriname et du Togo a été 
suspendu à partir du 13 mai 2002, date d’ouverture de l’Assemblée de la Santé, et que cette 
suspension doit se prolonger jusqu’à ce que leurs arriérés aient été ramenés à un niveau inférieur au 
montant qui justifierait l’application de l’article 7 de la Constitution ; 

Notant qu’à la date de l’ouverture de la Cinquante-Cinquième Assemblée mondiale de la 
Santé, l’Argentine, le Gabon, les Iles Salomon et le Paraguay étaient redevables d’arriérés de 
contributions dans une mesure telle que l’Assemblée de la Santé doit examiner, conformément à 
l’article 7 de la Constitution, s’il y a lieu ou non de suspendre le droit de vote de ces Membres à 
l’ouverture de la Cinquante-Sixième Assemblée mondiale de la Santé ; 

DECIDE :  

1) que, conformément aux principes énoncés dans la résolution WHA41.7, si, à la date de 
l’ouverture de la Cinquante-Sixième Assemblée mondiale de la Santé, l’Argentine, le Gabon, 
les Iles Salomon et le Paraguay sont encore redevables d’arriérés de contributions dans une 
mesure qui justifierait l’application de l’article 7 de la Constitution, leur droit de vote sera 
suspendu à partir de cette date ; 

                                                      
1 Document A55/26. 
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2) que toute suspension ainsi décidée se prolongera à la Cinquante-Sixième Assemblée 
mondiale de la Santé et aux Assemblées ultérieures jusqu’à ce que les arriérés de l’Argentine, 
du Gabon, des Iles Salomon et du Paraguay aient été ramenés à un niveau inférieur au 
montant qui justifierait l’application de l’article 7 de la Constitution ; 

3) que cette décision est sans préjudice du droit de tout Membre de demander le 
rétablissement de son droit de vote conformément à l’article 7 de la Constitution. 

14. Au sujet des propositions émanant de l’Azerbaïdjan et de la République dominicaine, le Comité a en 
outre recommandé l’adoption des projets de résolutions contenus dans les annexes 2 et 3 respectivement. 

15. Rappelant les dispositions de la résolution WHA54.6 intitulée « Dispositions spéciales pour le 
règlement des arriérés de contributions », le Comité a recommandé que la demande de la Somalie visant 
l’annulation de ses arriérés ne soit pas acceptée, mais que ce pays soit encouragé à faire une proposition 
relative à l’adoption de dispositions spéciales, proposition qui sera examinée lors d’une Assemblée de la 
Santé ultérieure. 



 
ANNEXE 1

 

ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE
 

COMITE DE L’ADMINISTRATION, DU BUDGET ET 
DES FINANCES DU CONSEIL EXECUTIF 

EBABFC17/2
24 avril 2002

Dix-septième réunion 
Point 3 de l’ordre du jour provisoire  

Etat du recouvrement des contributions, et notamment 
celles des Membres redevables d’arriérés de contributions 

dans une mesure qui justifierait l’application 
de l’article 7 de la Constitution 

Rapport du Secrétariat 

1. Pour que l’Organisation puisse pleinement appliquer son programme tel qu’il a été approuvé, les 
contributions des Etats Membres doivent être reçues à temps et dans leur intégralité. Conformément à 
l’article 6.4 du Règlement financier, ces contributions sont dues au ler janvier de l’année à laquelle elles se 
rapportent. Les faibles taux annuels de recouvrement des contributions ont été un grave sujet de 
préoccupation pour le Conseil exécutif et l’Assemblée de la Santé depuis plusieurs années. 

2. Le taux de recouvrement des contributions fin 2001 s’établissait à 87 % – soit le même qu’au 
31 décembre 2000 –, 122 des 193 Membres et Membres associés ayant réglé l’intégralité de leurs 
contributions. Le taux de recouvrement pour 2002 était de 26 % au 31 mars contre un peu moins de 23 % 
au 31 mars 2001. L’annexe 1 indique l’état  du recouvrement au 31 mars 2002 pour tous les Membres et 
Membres associés. S’il faut se féliciter de la légère amélioration constatée, il reste que 108 Etats Membres 
n’avaient payé aucune partie de leurs contributions au 31 mars 2002, ce qui constitue une situation plus 
défavorable qu’elle ne l’était au 31 mars 2001, date à laquelle 76 Membres n’avaient versé aucune partie 
de leurs contributions. 

3. Le montant des contributions non réglées au 31 mars 2002 s’établissait à US $421 millions, un 
montant supplémentaire de US $5,5 millions étant dû au titre d’arrangements spéciaux autorisés par 
l’Assemblée de la Santé mais pouvant donner lieu à l’avenir à des versements par tranches (voir annexe 1, 
sections 2 et 3). Le montant de US $421 millions se décompose en US $294 millions correspondant aux 
contributions pour 2002 et US $127 millions pour les années précédentes. A titre de comparaison, au 
31 mars 2001, le montant des contributions non réglées s’élevait à US $447 millions, dont 
US $122 millions pour les années précédentes et US $6,6 millions supplémentaires au titre d’arrangements 
spéciaux. 

4. L’article 7 de la Constitution stipule que « Lorsqu’un Etat Membre ne remplit pas ses obligations 
financières vis-à-vis de l’Organisation … l’Assemblée de la Santé peut … suspendre les privilèges 
attachés au droit de vote … dont bénéficie l’Etat Membre. ». Si, à la date de l’ouverture de l’Assemblée de 
la Santé, un Membre est encore redevable d’arriérés d’un montant égal ou supérieur au montant des  
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contributions dues par lui pour les deux années complètes précédentes, l’Assemblée de la Santé prend la 
décision de suspendre le droit de vote de ce Membre conformément à la résolution WHA41.7. 

5. En application de résolutions antérieures de l’Assemblée de la Santé, le droit de vote des 23 Etats 
Membres, dont la liste figure à l’annexe 2, a été suspendu (Afghanistan, Antigua-et-Barbuda, Arménie, 
Azerbaïdjan, Bosnie-Herzégovine, Comores, Géorgie, Guinée-Bissau, Iraq, Kazakhstan, Kirghizistan, 
Libéria, Nauru, Niger, Nigéria, République centrafricaine, République de Moldova, République 
dominicaine, Somalie, Tadjikistan, Tchad, Turkménistan et Ukraine). Cette suspension restera en vigueur 
à la Cinquante-Cinquième Assemblée mondiale de la Santé et aux sessions suivantes, tant que le montant 
des arriérés n’aura pas été ramené au-dessous du niveau justifiant l’application de l’article 7 de la 
Constitution. 

6. En application de la résolution WHA54.5, adoptée par la Cinquante-Quatrième Assemblée mondiale 
de la Santé, le droit de vote du Bélarus, de Djibouti, de la Guinée, de la République démocratique du 
Congo, du Suriname et du Togo sera suspendu à partir de l’ouverture de la Cinquante-Cinquième 
Assemblée mondiale de la Santé, le 13 mai 2002, si, à cette date, ces Membres sont encore redevables 
d’arriérés de contributions dans une mesure qui justifierait l’application de l’article 7 de la Constitution. 

7. Six autres Membres (l’Argentine, le Gabon, les Iles Salomon, le Paraguay, le Pérou et l’Uruguay) 
sont redevables d’arriérés de contributions pour un montant égal ou supérieur aux contributions dues par 
eux pour les deux années complètes précédentes, comme indiqué à l’annexe 2.  

8. Conformément à la résolution WHA41.7, à moins que des circonstances exceptionnelles ne 
justifient une mesure différente, la Cinquante-Cinquième Assemblée mondiale de la Santé adoptera une 
résolution en vertu de laquelle le droit de vote de ces Etats Membres sera suspendu à partir du jour de 
l’ouverture de la Cinquante-Sixième Assemblée mondiale de la Santé, en mai 2003, si, à cette date, les 
Etats Membres concernés sont encore redevables d’arriérés dans la mesure évoquée au paragraphe 7 
ci-dessus. 

DEMANDES D’ARRANGEMENTS SPECIAUX CONCERNANT LES ARRIERES 

9. Des pays dont la liste figure à l’annexe 2, trois ont soumis des propositions concernant leurs 
arriérés : l’Azerbaïdjan, la République dominicaine et la Somalie. Ces propositions sont récapitulées 
ci-après. 

10. Azerbaïdjan. Le montant total dû par l’Azerbaïdjan au ler janvier 2002 s’élevait à US $4 294 273. 
Le texte intégral de la demande présentée par l’Azerbaïdjan est joint à l’annexe 3. Y sont exposées les 
raisons des difficultés financières rencontrées par l’Azerbaïdjan par le passé et qui expliquent que ce 
Membre ne soit pas en mesure d’effectuer ses paiements à l’OMS. L’Azerbaïdjan propose de verser le 
montant qu’il doit sur une période de dix ans et s’engage, conformément aux dispositions de la résolution 
WHA54.6, à effectuer un versement minimum de US $100 000 chaque année, en contrepartie du 
rétablissement de son droit de vote. Comme geste de bonne volonté, l’Azerbaïdjan a déjà versé 
US $100 000 en mars 2002. L’Azerbaïdjan demande également à l’Assemblée de la Santé d’envisager de 
réduire le montant total des arriérés dont il est redevable pour les années précédentes. 

11. République dominicaine. Le montant total dû par la République dominicaine au 31 mars 2002 
s’élevait à US $1 025 359, soit US $957 988 dus pour les années précédentes et US $67 371 pour 2002. Ce 
pays a sollicité, en mai 2001, un rééchelonnement de ses arriérés, mais sa demande (jointe à l’annexe 4) 
est parvenue trop tard pour pouvoir être examinée par la Cinquante-Quatrième Assemblée mondiale de la 
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Santé. La République dominicaine propose de payer ses arriérés sur une période de dix ans à raison de US 
$89 492 par an, en partant du principe que le niveau de la contribution restera inchangé par rapport à 2001. 
La République dominicaine a fait savoir au Directeur général qu’elle pensait pouvoir remplir ces 
engagements financiers si cette proposition était acceptée. 

12. Somalie. Le Comité régional de la Méditerranée orientale a demandé, à sa quarante-huitième 
session, dans la résolution EM/RC48/R.11, que l’engagement pris par la Somalie à cette session de verser 
l’intégralité de ses contributions dans les délais soit porté à l’attention du Conseil exécutif, et que celui-ci 
envisage d’annuler les arriérés dus par la Somalie jusqu’au 13 août 2000, date à laquelle un Gouvernement 
national transitoire a été établi. Le montant total dû par la Somalie jusqu’au 31 décembre 2000 s’élève à 
US $379 023 ; les montants dus pour 2001 et 2002 s’élèvent à US $4200 et US $4211 respectivement. 

MESURES A PRENDRE PAR LE COMITE DE L’ADMINISTRATION, DU BUDGET ET 
DES FINANCES 

13. Aucune mesure n’est nécessaire concernant les Membres dont le droit de vote a déjà été suspendu 
aux termes de résolutions antérieures de l’Assemblée de la Santé, ni les Membres qui risqueraient de 
perdre leur droit de vote au 13 mai 2002 en vertu de la résolution WHA54.5 (si, à cette date, ces Membres 
sont encore redevables d’arriérés de contributions dans une mesure qui justifierait l’application de 
l’article 7 de la Constitution). 

14. Le Comité souhaitera peut-être rédiger une résolution inspirée des principes énoncés dans la 
résolution WHA41.7, à soumettre pour examen à la Cinquante-Cinquième Assemblée mondiale de la 
Santé en ce qui concerne l’Argentine, le Gabon, les Iles Salomon, le Paraguay, le Pérou et l’Uruguay. 

15. Le Comité est invité à se prononcer sur les propositions faites par l’Azerbaïdjan et la République 
dominicaine et à recommander, le cas échéant, à la Cinquante-Cinquième Assemblée mondiale de la Santé 
d’accepter ces propositions, auquel cas le droit de vote de ces Membres serait rétabli. 

16. Le Comité est invité à examiner la proposition soumise en ce qui concerne la Somalie par le Comité 
régional de la Méditerranée orientale et à faire des recommandations à ce sujet à la Cinquante-Cinquième 
Assemblée mondiale de la Santé. 
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MEMBRES REDEVABLES D’ARRIERES DE CONTRIBUTIONS DANS UNE MESURE 
QUI JUSTIFIERAIT L’APPLICATION DE L’ARTICLE 7 DE LA CONSTITUTION 

Situation au 31 mars 2002 (en US $) 

Montants payables en 
Etats Membres 1986 à 

1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 
Total 

Membres ayant perdu leur droit de vote à des Assemblées de la Santé antérieures 

Afghanistan 39 495 40 765 41 555 41 555 41 860 12 560 12 620 12 620 12 632 255 662
Antigua-et-Barbuda 7 994 41 070 41 570 41 570 41 860 8 370 8 410 8 410 8 422 207 676
Arménie 1 223 680 533 910 216 390 216 390 209 280 46 040 25 230 25 230 8 422 2 504 572
Azerbaïdjan 1 732 480 862 470 468 740 468 740 460 420 92 080 46 250 46 250 16 843 4 194 273
Bosnie-Herzégovine 

(résolution WHA50.22) 
année en cours 
arriérés échelonnés  

 

106 880 
21 020 

107 195 
16 618 37 638

214 075
Comores 270 807 41 070 41 570 41 570 41 860 4 190 4 200 4 200 4 211 453 678
Géorgie 1 987 800 862 470 468 740 468 740 460 420 79 530 29 440 29 440 21 053 4 407 633
Guinée-Bissau 26 929 41 070 41 570 41 570 41 860 4 190 4 200 4 200 4 211 209 800
Iraq 2 703 257 533 910 577 040 577 040 585 990 184 170 130 350 130 350 166 847 5 588 954
Kazakhstan 543 964 1 396 375 803 610 803 610 795 270 272 070 197 630 197 630 117 899 5 128 058
Kirghizistan 507 367 246 420 128 670 128 670 125 570 33 480 25 230 25 230 4 211 1 224 848
Libéria 

(résolution WHA52.3) 
année en cours 
arriérés échelonnés  

 

29 516
8 410 

71 336 
8 410 

71 336 
4 211

71 336
21 031

243 524
Nauru   32 380 41 855 4 185 4 200 4 200 4 211 91 031
Niger 34 993 41 070 41 570 41 570 41 860 8 370 8 410 8 410 4 211 230 464
Nigéria   246 065 460 205 163 025 130 350 130 350 143 162 1 273 157
République centrafricaine  10 250 41 570 41 570 41 860 4 190 4 200 4 200 4 211 152 051
République de Moldova 1 134 109 616 050 340 070 340 070 334 850 75 340 42 050 42 050 8 422 2 933 011
République dominicaine 

année en cours 
arriérés échelonnés 

 
536 246 

25 682 

 
82 140 41 570 41 570 41 860 62 780 63 070 63 070 67 371 999 677

25 682
Somalie 204 563 41 070 41 570 41 570 41 860 4 190 4 200 4 200 4 211 387 434
Tadjikistan 218 888 205 350 82 525 82 525 83 710 20 930 16 820 16 820 4 211 731 779
Tchad 

année en cours 
arriérés échelonnés 

42 572 
22 354 

 
41 070 

 
41 570 41 570 41 860 4 190 4 200 

 

 
4 200 

 

 
4 211 225 443

22 354
Turkménistan 486 140 246 420 128 670 128 670 125 570 33 480 25 230 25 230 12 632 1 212 042
Ukraine 

année en cours 
arriérés échelonnés 

13 267 480 
 

 
7 556 865 

 
4 553 490 4 553 490

342 853
4 478 650

342 848
1 243 140

342 848
786 290 
342 848 

786 290 
342 848 

218 954
342 848

37 444 649
2 057 093

Membres risquant de perdre leur droit de vote à partir de la Cinquante-Cinquième Assemblée mondiale de la Santé  (résolution WHA54.5) 

Bélarus 
année en cours 
arriérés échelonnés  

 
254 211

90 836
235 470 

90 836 
235 470 

90 836 
80 003
90 836

805 154
363 344

Djibouti   25 010 4 190 4 200 4 200 4 211 41 811
Guinée   18 456 12 550 12 620 12 620 12 632 68 878
République démocratique 

du Congo  
 

20 747 29 275 29 430 29 430 16 843 125 725
Suriname   40 850 16 740 16 700 16 700 8 422 99 412
Togo   2 818 4 190 4 035 4 035 4 211 19 289

Autres Membres concernés (résolution WHA41.7) 

Argentine   4 213 130 4 562 180 4 562 180 4 597 512 17 935 002
Gabon   23 875 63 055 63 055 58 905 208 890
Iles Salomon   4 100 4 200 4 200 4 211 16 711
Paraguay   19 079 58 615 58 615 59 892 196 201
Pérou   237 364 407 860 407 860 418 961 1 472 045
Uruguay   17 360 197 610 197 610 214 960 627 540
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ANNEXE 3 

République d’Azerbaïdjan 
Ministère de la Santé 

09/17-996 

29 mars 2002 

Madame le Docteur Gro Harlem Brundtland 
Directeur général 
Organisation mondiale de la Santé 

Objet : Azerbaïdjan : demande de réduction des arriérés de contributions 

Madame, 

Je tiens tout d’abord à vous assurer personnellement de ma considération et à vous faire part de 
l’estime dans laquelle nous tenons votre Organisation. 

Comme vous le savez, la République d’Azerbaïdjan est Membre de l’Organisation mondiale de la 
Santé depuis le 2 octobre 1992. Pendant ces dix années, nous avons établi une collaboration très étroite et 
très fructueuse, qui ne cesse de se développer. L’OMS est impliquée dans tous les domaines des soins de 
santé en Azerbaïdjan et intervient dans des domaines d’activité tels que la réforme du secteur de la santé, 
les soins de santé primaires, les systèmes d’information sanitaire, la santé génésique, les maladies 
transmissibles et non transmissibles, les modes de vie sains et l’environnement. Grâce à l’OMS, un grand 
nombre de spécialistes de notre pays ont eu la possibilité de participer à des réunions et à des conférences 
internationales et de faire part de leur expérience à leurs collègues. Le Ministère de la Santé et le peuple 
d’Azerbaïdjan tiennent en haute estime leur coopération avec l’OMS et espèrent la voir se poursuivre. 

La situation économique actuelle dans notre République ne nous permet pas de financer pleinement 
des domaines sociaux comme la santé. A cet égard, le Gouvernement d’Azerbaïdjan compte sur l’aide des 
organisations internationales. Certains domaines reçoivent un soutien financier d’organisations 
internationales pour pouvoir répondre aux besoins minimums. 

En raison de la crise économique qu’a connue la République d’Azerbaïdjan après la chute de 
l’Union soviétique, de la période de transition, de conflits militaires non résolus, du million de réfugiés et 
de personnes déplacées qu’elle compte, la République d’Azerbaïdjan n’a pas été en mesure de verser 
annuellement sa contribution à l’OMS et doit maintenant des arriérés de contributions. Elle a donc perdu 
son droit de vote, ce qui l’empêche de prendre une part active à la prise de décision. 

La République d’Azerbaïdjan prie aimablement l’OMS de tenir compte de la situation exposée 
ci-dessus et prend l’engagement suivant concernant ses arriérés : 
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1. Notant que le montant total dû si l’on y inclut la contribution pour 2002 s’élève à 
US $4 294 273 ; 

2. L’Azerbaïdjan remboursera le montant des arriérés, plus la contribution due pour l’année en 
cours, sur une période de dix ans ; 

3. Le montant minimum des versements que le Gouvernement s’engage à effectuer 
annuellement s’élève à US $100 000. 

En contrepartie de cet engagement, l’Azerbaïdjan sollicite, si cela paraît acceptable à l’Assemblée 
de la Santé, le rétablissement de son droit de vote avec effet immédiat. 

En outre et compte tenu des informations données ci-dessus, l’Azerbaïdjan demande à l’Assemblée 
de la Santé d’envisager une réduction du montant total de ses arriérés de contributions. 

Veuillez agréer, Madame, les assurances de ma très haute considération. 

(signé) Ali Insanov 
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ANNEXE 4 

Secrétariat d’Etat à la Santé publique et à la Protection sociale 

011295 

10 mai 2001 

Madame, 

En août 2000, le Parti révolutionnaire dominicain a gagné les élections présidentielles en 
République dominicaine. Le nouveau Gouvernement a hérité de ses prédécesseurs d’une dette cumulée 
auprès de l’Organisation mondiale de la Santé de US $957 988 en janvier 2001. 

Mon pays, qui a l’intention d’honorer cette dette, se trouve néanmoins dans une situation 
économique difficile et sollicite un rééchelonnement des versements pour pouvoir remplir ses 
engagements et voir ainsi rétablir le droit de vote que la République dominicaine avait perdu. 

Dans l’exécution de mes fonctions de Secrétaire d’Etat à la Santé publique, je vous soumets ci-joint 
un plan de versement que nous entendons honorer pleinement, comme d’ailleurs les engagements que 
j’avais pris lorsque j’étais au Gouvernement en 1978. 

Je vous prie d’agréer, Madame, l’assurance de ma très haute considération. 

(signé)  

Dr José Rodríguez Soldevilla 
Secrétaire d’Etat à la Santé publique 
   et à la Protection sociale 

Annexe : Plan de versement 

Mme le Docteur Gro Harlem Brundtland 
Directeur général de l’OMS 
Genève 
Suisse 
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ANNEXE 2 

ARRIERES DE CONTRIBUTIONS : AZERBAIDJAN 

Projet de résolution 

La Cinquante-Cinquième Assemblée mondiale de la Santé, 

Ayant examiné le deuxième rapport du Comité de l’Administration, du Budget et des Finances du 
Conseil exécutif sur les Membres redevables d’arriérés de contributions dans une mesure qui justifierait 
l’application de l’article 7 de la Constitution, compte tenu de la proposition faite par l’Azerbaïdjan 
concernant le règlement de ses arriérés de contributions et des termes de cette proposition tels qu’ils sont 
énoncés dans le rapport du Directeur général au Comité de l’Administration, du Budget et des Finances ;1 

1. DECIDE de rétablir les privilèges attachés au droit de vote de l’Azerbaïdjan à la Cinquante-
Cinquième Assemblée mondiale de la Santé ; 

2. ACCEPTE que l’Azerbaïdjan verse ses contributions, d’un montant total de US $4 194 273, en 
10 annuités (avec un versement minimum de US $100 000 par an) payables au cours de chacune des 
années de 2002 à 2011, sous réserve des dispositions du paragraphe 6.4 du Règlement financier, en sus des 
contributions annuelles dues pendant cette période ; 

3. DECIDE que, conformément à l’article 7 de la Constitution, les privilèges attachés au droit de vote 
seront automatiquement suspendus de nouveau si l’Azerbaïdjan ne remplit pas les conditions énoncées au 
paragraphe 2 ci-dessus ; 

4. PRIE le Directeur général de faire rapport à la Cinquante-Sixième Assemblée mondiale de la Santé 
sur la situation telle qu’elle se présentera alors ; 

5. PRIE le Directeur général de communiquer la présente résolution au Gouvernement de 
l’Azerbaïdjan. 

 

 

 

 

 

 

                                                      
1 Annexe 3 du document EBABFC17/2, contenu dans le document A55/26, annexe 1.
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ANNEXE 3 

ARRIERES DE CONTRIBUTIONS : REPUBLIQUE DOMINICAINE 

Projet de résolution 

La Cinquante-Cinquième Assemblée mondiale de la Santé, 

Ayant examiné le deuxième rapport du Comité de l’Administration, du Budget et des Finances du 
Conseil exécutif sur les Membres redevables d’arriérés de contributions dans une mesure qui justifierait 
l’application de l’article 7 de la Constitution, compte tenu de la proposition faite par la République 
dominicaine concernant le règlement de ses arriérés de contributions et des termes de cette proposition tels 
qu’ils sont énoncés dans le rapport du Directeur général au Comité de l’Administration, du Budget et des 
Finances ;1 

1. DECIDE de rétablir les privilèges attachés au droit de vote de la République dominicaine à la 
Cinquante-Cinquième Assemblée mondiale de la Santé ; 

2. ACCEPTE que la République dominicaine verse ses contributions pour la période 1993-2001, d’un 
montant total de US $957 988, en 10 annuités comme suit : 

 US $ 

2002 

2003 

2004 

2005 

2006 

2007 

2008 

2009 

2010 

2011 

95 788 

95 800 

95 800 

95 800 

95 800 

95 800 

95 800 

95 800 

95 800 

95 800 

Total 957 988 

payables au cours de chacune des années de 2002 à 2011, sous réserve des dispositions du paragraphe 6.4 
du Règlement financier, en sus des contributions annuelles dues pendant cette période ; 

                                                      
1 Annexe 4 du document EBABFC17/2, contenu dans le document A55/26, annexe 1. 
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3. DECIDE que, conformément à l’article 7 de la Constitution, les privilèges attachés au droit de vote 
seront automatiquement suspendus de nouveau si la République dominicaine ne remplit pas les conditions 
énoncées au paragraphe 2 ci-dessus ; 

4. PRIE le Directeur général de faire rapport à la Cinquante-Sixième Assemblée mondiale de la Santé 
sur la situation telle qu’elle se présentera alors ; 

5. PRIE le Directeur général de communiquer la présente résolution au Gouvernement de la 
République dominicaine. 

=     =     = 
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